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ARTICLE PREMIER

Après le mot : 

« excessive », 

supprimer la fin de l’alinéa 22.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le fait de volontairement consommer des substances psychoactives dans des conditions 
inadaptées suffit à justifier, en cas d'homicide ou de blessures, l'application de 
l'infraction d'homicide ou de blessures routiers.


